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Le SERCE, Syndicat des Entreprises de Génie Electrique et Clima-
tique, est une organisation professionnelle rassemblant 300 entre-
prises réparties sur plus de 900 sites en France. Sont adhérentes de 
nombreuses PME du secteur ainsi que les grandes entreprises de la  
profession telles que Cegelec, Etde, Forclum, Ineo, Spie, Vinci Energies ... 
Elles interviennent dans les travaux et services liés aux installations  

industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie électrique et aux  
systèmes d’information et de communication. Membre de la Fédération 
Nationale des Travaux Publics (FNTP), le SERCE a été créé en 1922 et 
ses adhérents représentent 15 Mds d’euros de chiffre d’affaires dont  
13,3 Mds en génie électrique et 1,7 md en génie climatique pour un total 
de 150 000 salariés.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Févr ier  2011

Mieux encadrer le délai global de fin de travaux  
et le règlement de la facture 

Des engagements mutuels pour répondre aux attentes 
des entrepreneurs et au donneur d’ordre ERDF 

Cet accord, signé le 4 février 2011, vise à améliorer les conditions de règlement, en limitant  
« les délais cachés », des travaux réalisés par les entreprises à la demande d’ERDF en sa qualité de 
maître d’ouvrage sur les réseaux publics de distribution d’électricité HTA et BT.

Cette démarche complète les conditions de la loi LME (Loi de Modernisation de l’Economie) du 4 août 2008, en limitant 
à 15 jours le délai entre la fin des travaux et l’émission de la facture. En d’autres termes, par cet accord, le SERCE 
souhaite aider et soutenir ses entreprises adhérentes dans la gestion de leur trésorerie, en réduisant les délais cachés qui 
correspondent le plus souvent à la finalisation des attachements contradictoires.

Maintenir une trésorerie équilibrée pour les entreprises de travaux d’une part, s’assurer du strict respect des conditions de livraison 
pour le maître d’ouvrage d’autre part, c’est dans ce cadre qu’a été conclu cet accord qui entrera en application le 2 mai 2011.

La charte des bonnes pratiques se décline autour des points suivants :

  	 Les conditions de suivi des chantiers entre ERDF et les entreprises ; 

  	 Les conditions d’établissement du relevé contradictoire entre ERDF et l’entrepreneur ;

  	 Les conditions d’établissement de la facture des travaux par l’entreprise ;

  �	� Le traitement, par les entreprises de travaux, des matériels mis à disposition par ERDF  
nécessaires à la réalisation des chantiers.

Le suivi de l’application des dispositions de cet accord sera réalisé à l’occasion des réunions semestrielles du Comité de 
Liaison ERDF – SERCE. 

Charte des bonnes pratiques disponible en supplément du flash information.

Délais de paiement : une charte des bonnes pratiques  
vient d’être cosignée entre le SERCE, la FNTP et ERDF



Palmarès du Concours Lumière 2010
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Le SERCE, Syndicat des Entreprises de Génie Electrique et Climatique, 
est une organisation professionnelle rassemblant 300 entreprises  
réparties sur plus de 900 sites en France. Sont adhérentes de nombreuses 
PME du secteur ainsi que les grandes entreprises de la profession telles 
que Cegelec, Etde, Forclum, Ineo, Spie, Vinci Energies ...

Elles interviennent dans les travaux et services liés aux installations  
industrielles et tertiaires, aux réseaux d’énergie électrique et aux  
systèmes d’information et de communication. Membre de la Fédération 
Nationale des Travaux Publics (FNTP), le SERCE a été créé en 1922 et 
ses adhérents représentent 15 Mds d’euros de chiffre d’affaires dont  
13,3 Mds en génie électrique et 1,7 md en génie climatique pour un total 

de 150 000 salariés.
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Crédits photos :  Versailles : LEC-JP Humbert

Crédit photo : Thiers : Yves Dos Santos

Crédit photo :  
Saint-Nicolas de Port 
CITEOS – Xavier Boymond 

Restituée en 2008 d’après les plans de l’originale 
construite en 1682 et détruite à la Révolution 
française, la grille royale du Château de 
Versailles est désormais mise en lumière, du 
couchant jusqu’à minuit, au moyen de 13 800 
Leds et de projecteurs additionnels de plus fortes 
puissance assurant notamment l’éclairage des 
groupes sculptés.

Puissance installée : 1 816 W. 

Montant des travaux : 272 000 €.

Maîtrise d’ouvrage : Etablissement public  
du musée et du domaine national de Versailles

Concepteur : Frédéric Didier, Architecte en chef des monuments historiques ; ALTERNET ; COSIL  /  Installateur : Forclum

Puissance installée : 12 000 W. 

Montant des travaux : 237 310 €.

Maîtrise d’ouvrage : 
Ville de Saint-Nicolas-de-Port

Concepteur :  
ARJ, Mr Guillaume Jeol,  
mandataire : ERI BET

Installateur : Citeos Nancy

Puissance installée : 7 426 W. 

Montant des travaux : 100 526 €.

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Thiers

Concepteur : �Acte Lumière, Citéos,  
Scie Puy-de-Dôme

Installateur : Scie Puy-de-Dôme

  Château de Versailles : la grille royale (78 – Yvelines)  > 1er prix 2010

  �Ville de Saint-Nicolas de Port :  
la basilique (54 – Meurthe-et-Moselle)

> 2ème prix 2010

  �Ville de Thiers :  
la vallée des usines  
(63 – Puy-de-Dôme) 

> 3ème prix 2010

L’évolution des réalisations proposées et primées au Concours Lumières 2010 dénote l’intérêt croissant 
que les collectivités locales portent à la mise en valeur de leur patrimoine au moyen de l’éclairage public, 
dont la vocation originelle d’aménagement et de sécurité est ainsi valorisée, transcendée.
Cette année encore, le jury a pu apprécier la qualité des projets présentés et la prise en compte de plus en plus importante 
du critère d’efficacité énergétique. De projets d’illuminations valorisant le patrimoine, les propositions sont devenues de 
véritables concepts englobant l’innovation, la technicité, la gestion et la maintenance des installations mise en œuvre pour 
valoriser les espaces et monuments.


